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Interdit aux francophones
. le nouveau code du logement flamand prévoit des tests de connaissance
du néerlandais pour accéder aux logements sociaux.

L
e gouvernement flamand
vient d'adopter son avant-pro-
jet de décret sur le nouveau

code du logement. Ce code définit
clairement les critères auxquels
les candidats locataires doivent ré-
pondre pour pouvoir prétendre à
une habitation sociale.
Ce projet prévoit un volet linguisti-
que: les candidats non-néerlando-
phones devront faire preuve de
leur connaissance du néerlandais.
Les candidats devront soit possé-
der un diplôme néerlandophone
soit passer un test écrit de langUe
néerlandaise.
Les examens auront lieu dans les
différentes Maisons du néerlan-
dais. Ces organismes disséminés
un peu partout sur le territoire de
la Province visent à renforcer le ca-
ractère flamand en périphérie.
Ces maisons d'apprentissage du
néerlandais sont subventionnées
par l'asbl De Rand, véritable ma-
chine de guerre de la Région fla-
mande pour flamandiser la péri-
phérie.
En cas d'échec à ce test de connais-
sance, le candidat acquéreur devra
s'engager à suivre des cours de
néerlandais. Si son aptitude en
néerlandais ne s'améliore pas
dans les deux ans, il devra quitter

son logement social.
Pour Christian Van Eyken (UF),le
seul député francophone au Parle-
ment flamand: "Cette mesure est
tout simpleme:nt scandaleuse. L'accès
aux Iogeme:nts sociaux devrait être
basé sur des critères sociaux et non
des critères communautaires. Dans
un pays qui se:veut social, ilfaut fonc-
tionner avec des critères sociaux."
Pour lui cette mesure va même en-
core plus loin qu'une action en
vue de contrer la présence franco-
phone en Brabant flamand: "Ce
code:e:xc/utà lafois lesfrancophone:s,
mais également les étrangers non
européens et même: /es Européens. "

Un repli identitaire
À la base de ce projet, le ministre li-
béral des Affaires intérieures de la
Région flamande, Mario Keulen.
Selon lui, cette mesure est moti-
vée par la nécessité d'avoir une
bonne communication entre les
sociétés de logement et les locatai-
res. Le ministre des Affaires inté-
rieures souligne tout de même
que cette mesure vise également à
lutterçontre la francisation du 10-
gemeat social en périphérie.

Le ministre wallon du Logement,
André Antoine, a dénoncé ce repli

identitaire de la Flandre. Il y voit
une remise en cause de principes
constitutionnels: égalité, droit au
logement, liberté de l'emploi des
langues.
André Antoine a alors demandé à
Christian Dupont, ministre fédéral
de l'Egalité des chances, la convoca-
tion urgente de la Conférence inter-
ministérielle du logement. Chris-
tian Van Eyken ne place pas beau-
coup d'espoir dans cette rencon-
tre: "Je ne:veux pas être pessimiste,
mais une:fois que:la Flandre a décidé
quelque chose, rien ne l'arrête. Ce
n'est pas une table ronde entre les
deux Régions qui va changer que:lque:
chose."
Le projet de décret ne s'arrête pas à
ces mesures purement linguisti-
ques. Il prévoit également une pé-
riode d'essai de deux ans à l'issue
de laquelle le comportement du lo-
cataire sera évalué par la société de
logement social. À la clef: un reca-
drage du contrat, des sanctions,
voire peut-être l'expulsion.
L'avant-projet doit encore passer
par la rampe du Conseil d'Etat,
avant d'être approuvé par le Parle-
ment flamand. Les arrêtés d'exécu-
tion devraient suivre dans les pro-
chains mois.
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